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12, rue de la Verrerie – CS 20519 – 44105 Nantes Cedex 4 

Tél : 02 40 69 61 19 – Fax : 02 40 69 50 85 
contact@gfe-sas.com  

INFOS PARTENAIRES 

Direction Commerciale 
 

De 9h à 12h30 et de 14h à 19h 
Du lundi au vendredi 

 

Service Financement 
 

De 8h15 à 12h30 et de 13h45 à 18h30 
Du lundi au vendredi 

 

Services Options, Simulations et Réservations 
 

De 8h45 à 13h et de 14h à 19h 
Du lundi au vendredi 

 
De 9h à 13h et de 14h à 17h 

Le samedi  

Confirmation de la réservation aupr ès du client  
par lettre recommandée AR dès réception 

du contrat préliminaire et du chèque 
 

Durée de l’option  : 24 heures  
 

Toute réservation doit impérativement être confirmé e par 
téléphone après le RDV 

 
Le dossier de réservation doit être transmis par fa x ou mail 

dans les 24 heures, puis par courrier dans les 5 jo urs 
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L E S    I N T E R V E N A N T S 
 

 
 
 

 
Maître d’ouvrage  : 

 
VINCI IMMOBILIER RESIDENCES 
SERVICES 
8, rue Heyrault 
BOULOGNE BILLANCOURT 

 
Notaire  : 

 
Maître SABATIER 
3, rue Guillon 
BP 161 
86004 POITIERS Cédex 

 
Bail commercial  : 

 
Appart’city Cap Affaires® 
Bail commercial Dom’Ville’Services 
De 11 ans et 6 mois renouvelable 

 
Bureau de contrôle  : 

 
QUALICONSULT SECURITE 
1bis, rue du petit clamart 
78491 VELIZY Cédex 

 
Cabinet comptable  

 
SOREGOR 
10, Avenue de Broglie 
Parc de la Rivière – BP 71235 
44312 NANTES Cedex 3 

 
 
 
 

 

Appart’City Cap Affaires ® Clichy La Garenne 
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Située dans le département des Hauts-de-Seine, au nord-ouest de Paris, Clichy-la-Garenne appelée 
plus communément Clichy allie dynamisme et douceur de vivre. 
Particulièrement bien desservie par les grands axes de communication de la région parisienne, sa 
proximité immédiate avec Paris (limitrophe du 17ème arrondissement) ainsi que les facilités d’accès 
aux grands pôles économiques de la petite et moyenne couronne parisienne, contribuent à la vitalité 
économique de la ville. 
 

 
Clichy-la-Garenne et son économie 
 
Clichy-la-Garenne développe une économie de services fortement ancrée dans le tissu local. 
L’activité économique est ainsi orientée vers le secteur tertiaire, principal contributeur en terme 
d’emplois (19% d’employés). Le développement de nouveaux programmes d’immobilier 
d’entreprises, essentiellement de bureau, doit consolider cette tendance. Très attachée à son 
patrimoine et à ses racines, Clichy-la-Garenne a su pour autant s’adapter aux réalités de la société 
moderne sur le plan économique, social et urbain. Ainsi tout en préservant son tissu économique 
traditionnel, des entreprises de notoriété internationale ont fait le choix de s’implanter à Clichy-la-
Garenne : L’Oréal, Pinault Printemps, La Fnac, Sony France, Bic, Etam et plus récemment, les 
Mutuelles du Mans, Geodis, Themsis. Au total, ce sont près de  3 000 entreprises qui permettent à la 
ville de compter parmi les communes d’Ile-de-France les plus dynamiques et à fort potentiel 
économique. Clichy-la-Garenne a su par ailleurs préserver son caractère original, avec ses territoires 
où il fait bon vivre et travailler.     
 
Important pôle de décision et d’investissement, le département des Hauts-de-Seine se distingue par 
son essor économique. Ce dernier s’apprécie notamment au regard de la présence de plus de 6200 
sièges sociaux, soit 14% des sièges sociaux installés en Ile-de-France, dont 25 des 50 premiers 
groupes français. Premier exportateur français, les Hauts-de-Seine accueillent plus de 2000 
entreprises qui commercialisent leurs produits vers 165 états du monde, en particulier le continent 
européen, américain et le sud-est asiatique. Très attractif, le département héberge sur son sol plus de 
2500 entreprises étrangères.     
 
Les Hauts-de-Seine ont su attirer en nombre les entreprises internationales innovantes notamment 
dans les secteurs suivants : l‘énergie, l’industrie chimique et pharmaceutique, l’automobile, 
l’aéronautique, les technologies de l’information et de la communication, l’édition et l’imprimerie. 
Grand carrefour européen de la recherche, le département concentre 280 centres de recherche publics 
et privés parmi lesquels le C.E.A, le C.N.R.S, l’O.N.E.R.A et l’I.N.S.E.R.M. Les principaux secteurs 
de recherche publique dans les Hauts-de-Seine ont trait notamment à la sûreté nucléaire, l’énergie, 
en particulier le domaine pétrolier, l’aérospatial, les sciences du vivant et le médical. Enfin, le 
département est en seconde position au niveau national derrière Paris et concentre 14% des 
demandes nationales de brevet.  
 

 

Appart’City Cap Affaires ® Clichy La Garenne 
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Histoire de Clichy-la-Garenne 
 
Clichy, qui se nommait à l’origine « Clippiacum », doit son existence à la construction d’une villa 
gallo-romaine à l’emplacement actuel du centre-ville. Au bas Moyen-Age, le site était densément 
boisé et il servait de réserve de gibiers de garenne d’où est tiré le nom de Clichy-la-Garenne. De 
Childéric Iere à Philippe II Auguste, les rois marquèrent Clichy par leurs écrits historiques. Sous le 
règne Dagobert, Clichy fut même la capitale du Royaume Franc. De 1612 à 1623, Vincent Paul fut 
curé de l’église Saint-Médard, la plus ancienne église de la ville. A partir de la révolution, les 
activités économiques s’affirment, Clichy est alors la ville des blanchisseuses et des lavandières, 
dont la célèbre « Goulue »  présente sur les planches du Moulin Rouge en 1889. Au XIX ème siècle, 
début de l’industrialisation, la cristallerie Maës et la verrerie Appert, reconnues dans le monde 
entier, s’installent à Clichy. Dans les années 1950, l’implantation de Citroën vient renforcer le 
poumon économique de Clichy-la-Garenne. 
 
Clichy-la-Garenne n’a pas été épargnée par la crise économique des années 1970. La ville a dû faire 
face à la fermeture de grandes entreprises en réaménageant d’importantes friches industrielles. Elle a 
ainsi procédé à la création de ZAC (Zones d’Aménagement Concerté). La transformation du quartier 
Mozart-Sanzillon illustre bien cette démarche au début des années 90. Parallèlement, Clichy-la-
Garenne engage des travaux de rénovation des quartiers anciens (Entrée de Ville, République-Victor 
Hugo), dont la conduite se révèle longue et difficile du fait des contraintes de requalification de 
l’habitat ancien. Clichy-la-Garenne poursuit aujourd’hui un projet ambitieux de renouvellement 
urbain en relation avec l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (l’ANRU).  L’octroi de 
financements  doit permettre de créer de nouveaux équipements publics, rénover la voirie et 
réhabiliter durablement les derniers îlots d’habitat indigne, situés dans les quartiers de l’Entrée de 
ville, Victor-Hugo, et une partie du centre-ville. De plus, le Bac d’Asnières fait l’objet d’une vaste 
opération d’aménagement en partenariat avec le département, la région et l’Etat, qui comprend 
notamment la création d’un grand parc urbain de 6 hectares et une programmation équilibrée de 
logements sociaux, de bureaux d’activités, de commerces, et d’équipements publics (ouverture en 
2006 du collège Van Gogh). Pour les années à venir, Clichy-la-Garenne dispose d’un potentiel 
d’aménagement appréciable ayant conduit à valoriser sensiblement les opérations  déjà réalisées. 
C’est le cas dans les secteurs en rénovation urbaine (Entrée de ville, terrains des anciennes usines 
BIC...) et dans les zones d’Aménagement Concerté, comme le Bac d’Asnières, l’Espace Clichy. Cela 
concerne aussi les zones limitrophes avec Paris comme la Porte Pouchet et la Porte de Clichy.  
 
Géographie et Tourisme 
 
Située dans le département des Hauts-de-Seine, au nord-ouest de Paris, Clichy est parfaitement 
desservie par les axes de communication de la région parisienne. Sa proximité immédiate avec Paris 
(limitrophe du XVIIe arrondissement) et les facilités d’accès aux grands pôles économiques de la 
petite et moyenne couronne parisienne, contribuent au dynamisme économique de la ville.   
 
Clichy-la-Garenne recèle des trésors d’architecture des siècles passés.  
 

�  Hôtel de ville (1878-1970) 
�  Eglise Saint-Médard 
�  Eglise Saint-Vincent de Paul (1623-1630) 
�  Pavillon Vendôme (fin du XVe) 
�  Façade des Entrepôts du Printemps (1906-1920) 
�  Maison du Peuple (1938-1942) 
�  Allées Léon Gambetta et kiosques à musique (1896) 
�  Hôpital Beaujon (1935) 
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Les Hauts-de-Seine, un département touristique 
 
Le département des Hauts-de-Seine implanté en forme de croissant à l’ouest de Paris, est à deux pas 
de la capitale. Les transports en commun le relient en quelques minutes au centre historique de Paris. 
Il est également directement et facilement relié au Château de Versailles, ainsi qu’aux aéroports de 
Roissy Charles-de-Gaulle et d’Orly. 
 
Le potentiel de recherche, le tissu industriel attractif, le rayonnement économique sont autant de 
cartes maîtresses des Hauts-de-Seine.   
 
Les Hauts-de-Seine représentent un centre économique puissant et un espace protégé de bois et de 
jardins où se rencontrent l’histoire et la nature. « Poumon de la Capitale », les Hauts-de-Seine 
abritent un lieu de vie agréable, à taille humaine, au cœur d’une des plus importantes métropoles 
européennes. Un tiers de la superficie de son territoire est en effet constitué de parcs, forêts, jardins 
et espaces sportifs.  
Rivalisant sans difficulté avec l’environnement culturel de la capitale, les Hauts-de-Seine proposent 
de nombreuses manifestations culturelles hébergées dans près de 50 musées et théâtres mais aussi 21 
conservatoires de musique et de danse, 5 médiathèques et plus de 50 bibliothèques.  
 
Ces quelques sites témoignent du patrimoine culturel et de la qualité de vie des Hauts-de-Seine.     
- Golf Marnes-La-Coquette 
- Haras de Jardy - Marnes-La-Coquette 
- Tour Dubuffet - Ile Saint Germain 
- Musée Départemental Albert Kahn - Boulogne-Billancourt 
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Les moyens d’accès 

Bordée par la Seine, à l’intersection des grands axes de communication (A86, A1, A14, A15), 
Clichy-la-Garenne bénéficie d’une proximité immédiate avec Paris. Sa position limitrophe avec le 
17ème arrondissement lui permet un accès rapide à Paris et facilite les liaisons vers les grands pôles 
économiques de la petite et moyenne couronne parisienne. 

 
Par avion : Clichy-la-Garenne est une ville idéalement placée, directement et facilement reliée aux 
aéroports de Roissy Charles-de-Gaulle et d’Orly. 

Par réseau routier : Le réseau routier facilite les flux vers Paris et la province.   Clichy-la-Garenne 
est rapidement reliée à Paris, aux grands centres d’affaires et aux aéroports :  

- Aux portes de Paris (17ème arrondissement) et à 15 minutes du centre de la capitale (Châtelet, Les 
Halles, l’Etoile) 

- Accès direct au périphérique par la Porte de Clichy ou la Porte Pouchet 

- La voie rapide Rive Gauche, le Quai de Clichy reliant la Défense et les différents pôles 
économiques de proximité, et le Pont de Gennevilliers offrent une excellente accessibilité vers le 
réseau autoroutier :  

�  A 86 vers la Défense 
�  A 1 vers Roissy Charles-de-Gaulle 
�  A 15 vers le pôle économique de Cergy-Pontoise 
�  A14 de la Défense à Nanterre 

 
Les transports en commun :  
 
Ligne de métro n°13 : Mairie de Clichy-Porte de Clichy 
 
Ligne RER C  (Saint-Ouen/Victor Hugo) 
 
Ligne SNCF (Gare de Clichy-Levallois) 
 
9 lignes d’autobus 
 
 
 

 

 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
1/    «Société» 

«Titre» «Prénom» «Nom» 
 demeurant :  «Adresse1» 
   «Adresse2» 

«Code Postal» «Ville» 
 
 Ci-après  « Le Bailleur », d’une part 
 
 
2/ Dom’Ville’Services, Société Action Simplifiés au capital de 114.350 euros sise 12, rue de la Verrerie, 
44000 NANTES, représentée par son Président, 
 

      Ci-après dénommée “ Le Preneur ”, d’autre part 
 
 
qui accepte les locaux ci-après désignés, faisant partie de la Résidence Appart’City Cap Affaires sise à à 
CLICHY-LA-GARENNE (92110) sis 2-4 Rue Palloy. 
 
à savoir les lots :   
 «Lot1» soit le numéro de copropriété «copro1» 
 «Lot2» soit le numéro de copropriété «copro2» 
  
 
Il est précisé, à toutes fins utiles que les immeubles dont dépendent les locaux, faisant l’objet du présent 
contrat seront livrés au bailleur par le constructeur. 
 
Le Preneur déclare, du fait de la transmission des pièces essentielles, à savoir le règlement de copropriété, 
le descriptif des parties communes et privatives, les plans, avoir une connaissance suffisante de la 
désignation et de la consistance des locaux. 
 
Les biens mobiliers qui les garnissent sont détaillés en annexe. 
 
 
Il a été convenu ce qui suit 

Bail commercial de biens immobiliers meublés 
Articles L145-1 et suivants du Code de Commerce 



 

 

Article 1 - Durée 
 
Le présent bail commercial est consenti et accepté pour une durée de 11 ans et 6 mois avec une prise 
d’effet à la date de livraison de l’immeuble.   
 
Conformément aux dispositions de l’article L.145-4 deuxième alinéa du Code du commerce, le preneur 
renonce à la faculté de donner congé à l’expiration de chaque période triennale. 
 
 
Article 2 - Destination 
 
Il est précisé que le Preneur exercera, dans les immeubles faisant l’objet du présent contrat, une activité 
d’exploitation para-hôtelière, consistant en la sous-location meublée des logements situés dans ledit 
immeuble, pour des périodes de temps déterminées, avec la fourniture à sa clientèle de prestations 
accessoires. 
 
Le Bailleur déclare qu’il est déterminant, dans son consentement, que la présente location soit soumise à 
la TVA, conformément aux dispositions de l’article 261 D 4° c) du Code Général des Impôts. 
 
En conséquence, le Preneur s’engage auprès du Bailleur à offrir aux clients de la résidence, en sus de 
l’hébergement, au moins trois prestations accessoires dans la liste suivante fixée à l’article 261 D 4° b) du 
Code Général des Impôts :  
 
- petit déjeuner,  
- nettoyage régulier des locaux,  
- fourniture de linge de maison, 
- réception même non personnalisée de la clientèle, 
 
 
Article 3 - Charges et conditions : 
 
Concernant le Preneur 
 
Le Preneur prendra les lieux loués dans l’état où ils se trouvent le jour de l’entrée en jouissance, étant 
précisé que ceux-ci seront à l’état neuf et meublés. 
 
Le Preneur supportera l’ensemble des charges et réparations locatives visées au Décret 87.712 du 26 août 
1987 dans sa rédaction à ladite date et toutes charges afférentes aux services de para-hôtellerie. 
 
Le Preneur devra prévenir par écrit le Bailleur de tout désordre dans les lieux loués qui rendrait nécessaire 
des travaux ou interventions incombant au Bailleur. 
 
Le Preneur obligera ses sous-locataires au respect du règlement de copropriété de l’immeuble et de son 
règlement intérieur. 



 

 

Il sera dressé un état des lieux contradictoire entre les parties à expiration du présent contrat. Le Preneur 
s’engageant à rendre les lieux en bon état d’entretien. 
 
Le Preneur pourra installer toute enseigne extérieure indiquant son activité, à la condition expresse 
d’obtenir les autorisations administratives et de copropriété. Cette installation sera réalisée aux frais du 
Preneur et entretenue en parfait état. 
 
Le Preneur contractera auprès d’une ou plusieurs compagnies d’assurance notoirement solvables, une ou 
plusieurs polices garantissant les risques d’incendie, d’explosion, de vols et de dégâts des eaux, les recours 
des voisins et des tiers. 
 
La police souscrite par le Preneur garantira la perte de loyers résultant des événements garantis, ci-dessus 
précisés (risque d’incendie, d’explosion, de vols et de dégâts des eaux). 
 
Il garantira également les risques de responsabilité civile et tout risque spécial inhérent à son activité 
professionnelle et à son occupation des lieux. 
 
Il devra justifier de ces assurances et de l’acquit des primes à toute réquisition du Bailleur. 
 
Le Preneur se réserve la faculté de souscrire toute assurance de responsabilité professionnelle. 
 
Le Preneur acquittera ses impôts personnels, la taxe professionnelle, ainsi que tous les impôts et taxes 
auxquels les locataires sont ordinairement tenus et, plus généralement, toute dépense locative nécessaire 
au bon fonctionnement de l’immeuble (eau, électricité...) de telle sorte que le Bailleur ne soit jamais 
inquiété à ce sujet. Il s’engage à en justifier le paiement sur réquisition. Le Preneur supportera en outre 
l’ensemble des charges afférentes aux services de para-hôtellerie. 
 
De même, le Preneur supportera l’ensemble des charges et réparations locatives visées par le Décret 
87.712 du 26 août 1987 dans sa rédaction à ladite date, ainsi que toutes réparations de quelque nature 
qu’elles soient, à l’exception toutefois des grosses réparations de l’article 606 du code civil qui resteront à 
la charge du Bailleur exclusivement. 
 
Le Bailleur conservera en outre à sa charge les impôts et taxes des propriétaires loueurs, les charges de 
copropriété dites non récupérables. 
 
Concernant le Bailleur 
 
Le Bailleur s’interdit formellement d’exploiter, directement ou indirectement, dans le surplus de 
l’immeuble dont font partie les locaux objets du présent bail ou de louer à qui que ce soit, tout ou partie du 
surplus dudit immeuble pour y exploiter un commerce similaire à celui du Preneur. 
 
Le Bailleur autorise le Preneur à utiliser les lieux loués dans le cadre de l’exercice de son commerce, tel 
que défini ci-avant, et à céder son bail après en avoir informé le Bailleur, conformément aux dispositions 
de l’article 1717 du Code Civil et des articles L145-1 et suivants du Code de Commerce.  



 

 

 
Par ailleurs, le Bailleur autorise le Preneur à sous-louer meublés, avec services, les locaux objets du 
présent bail, à tout sous-locataire.  
 
Le Bailleur autorise irrévocablement le Preneur, et, en tant que de besoin, le subroge formellement dans 
ses droits et obligations à mettre en jeu, contre le vendeur-constructeur, toutes garanties de vente et de 
construction telles que les garanties biennales et décennales auxquelles ce dernier est tenu, et à mettre en 
jeu également l’assurance “ dommage-ouvrage ”. 
 
Le Bailleur s’engage à mettre en œuvre les travaux de réparations laissés à sa charge, ainsi que les travaux 
nécessités le cas échéant par la mise ou remise aux normes de l’immeuble conformément à sa destination. 
 
Lesdits travaux seront décidés soit en accord avec le Bailleur s’ils concernent les parties privatives, soit 
par l’assemblée générale des copropriétaires s’ils concernent les parties communes. 
 
Le bailleur aura la possibilité de se faire assister par le Preneur lors de la livraison des locaux et de la 
période nécessaire à la levée des réserves. 
 
 
Article 4 - Loyer 
 
Le présent bail, relatif pour la totalité à un logement meublé avec ses dépendances accessoires, est 
consenti moyennant un loyer global annuel de XXX euros hors taxes. 
 
Pour satisfaire à l’interprétation administrative relative aux taux de TVA applicables, le bailleur déclare 
que l’emplacement de parking (ou le garage) représente une quote-part de loyer de XXX euros hors taxe, 
taxable au taux de 19,6 % et que le solde de XXX euros est taxable au taux de 5,5 %. 
 
Le montant TTC annuel du loyer s’élèvera en conséquence à XXX euros TTC, dont TVA à 19,6 % XXX 
euros et à 5,5 % XXX euros. 
 
Le loyer sera versé à terme échu par trimestre civil le 10 du mois suivant le trimestre. 
 
Le loyer sera révisé de plein droit le 1er octobre de chaque année, et pour la première fois le 1er octobre 
suivant l’année de livraison, proportionnellement à la variation de l’indice de référence des loyers publié 
par l’INSEE. 
 
L’indice de base sera celui du premier trimestre XXXX. L’indice à utiliser pour la révision sera celui du 
même trimestre de l’année suivante, et ainsi de suite. 
 
Les variations éventuelles du taux de TVA seront répercutées sur le montant du loyer. 
 
Le paiement des loyers n’interviendra qu’après complet paiement du prix d’acquisition du lot auprès de la 
SNC VINCI IMMOBILIER RESIDENCES SERVICES. A défaut de paiement intégral de ce prix, les 
loyers seront séquestrés entre les mains du Preneur. 
 



 

 

 
Article 5 – location d’un appartement par le Bailleur 
 
Il est convenu entre les parties qu’en cas de location temporaire, par le Bailleur, d’un appartement sis dans 
une des résidences exploitées par DOM’VILLE’SERVICES, celui-ci  bénéficiera de réductions sur les 
tarifs publics affichés dans la résidence dans les conditions suivantes : 
 

- réduction de 10% sur les prix publics de location en cas de location d’un appartement d’une Résidence 
Appart’City 
 

- réduction de 10% sur les prix sur les prix publics de location en cas de location d’un appartement d’une 
Résidence Appart’Vacances 
 
A ce titre, une carte permettant de bénéficier de l’accès au club investisseur et spécifiant la qualité 
d’investisseur du Bailleur lui sera délivrée. 
 
 
Article 6 - Dispositions diverses 
 
Dans le cas où, après la date de livraison, le Preneur se verrait privé de la jouissance effective et normale 
des immeubles désignés en tête du présent bail pour une raison ne relevant pas de son fait (désordres de 
nature décennale, circonstances exceptionnelles et graves, etc.), le loyer défini ci-avant serait suspendu 
jusqu’à expiration du mois au cours duquel le trouble de jouissance aura pris fin. 
 
Le Bailleur s’engage expressément dans le cadre des assemblées générales de copropriété à conserver la 
destination actuelle de l’immeuble pendant toute la durée du bail. 
 
Le Bailleur autorise le Preneur à percevoir en lieux et place du Bailleur, l’indemnité pouvant lui revenir à 
la suite d’un sinistre, à charge pour le Preneur de remettre les lieux en état, comme ils étaient avant le 
sinistre. 
 

Article 7 – Mandat 
 
Comme condition essentielle et déterminante du présent bail, sans laquelle il n’aurait pas été accepté, et 
pendant toute la durée du présent bail, le BAILLEUR donne mandat irrévocable au PRENEUR de le 
représenter à toutes les assemblées des copropriétaires, générales et spéciales pendant toute la durée du 
bail. 
 
A cet effet, il devra, lors de chaque convocation aux assemblées, donner un pouvoir spécial au 
représentant que le PRENEUR lui indiquera, avec mandat de prendre part aux délibérations en ses lieu et 
place, dans l’intérêt commun du mandant et du mandataire, afin de conserver à l’immeuble sa destination 
et de prendre les différentes décisions utiles à la bonne gestion de l’immeuble. 
Concernant les dépenses relatives à l’entretien d’une partie de l’immeuble ou d’un élément d’équipement 
commun profitant exclusivement à certains copropriétaires, seuls  
ces derniers prennent part au vote avec un nombre de voix proportionnel à leur participation aux dites 
dépenses. Article 24 de la loi du 10 juillet 1965. 



 

 

En conséquence, ce mandat jouera pour toutes les assemblées, tant générales que spéciales. 
 
Le mandataire devra rendre compte de l’exécution de son mandat à première réquisition du mandant qui 
ne pourra révoquer son mandat qu’en cas de faute dans l’exercice de sa mission de mandataire. 
 
A défaut pour le BAILLEUR de consentir pareil mandat et quinze (15) jours après sommation de le faire, 
contenant mention de la présente clause restée sans effet, le présent bail sera résilié de plein droit si bon 
semble au PRENEUR, le BAILLEUR devant supporter toutes les conséquences qui en résulteraient. 
 
 
Article 8 - Promesse de renouvellement de bail 
 
Le Bailleur promet unilatéralement au Preneur, qui accepte cette promesse en tant que telle, de lui 
proposer le renouvellement du bail commercial à l’issue de la période de onze ans et 6 mois, aux 
conditions du présent bail et moyennant le loyer révisé selon les dispositions de l’article 4. 
 
 
Article 9 - Election de domicile 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile dans la commune de situation des 
biens faisant l’objet du présent bail. 
 
 
Article 10 - Frais 
 
Les frais et honoraires éventuels, relatifs au présent bail, seront à la charge du preneur. 
 



 

 

 
Article 11 - Attribution de juridiction 
 
Pour tout litige pouvant naître de l’interprétation ou de l’exécution des clauses du présent Bail, il est fait 
attribution de juridiction aux Tribunaux du lieu de situation de l’immeuble loué. 
 
 
 
 
 
 
FAIT A     LE    
 
En deux exemplaires originaux 

 

Le Bailleur 
«Titre» «Prénom» «Nom» 
(lu et approuvé, bon pour 
promesse de renouvellement du 
bail commercial) 

Pour le Preneur 
Le Président  
(lu et approuvé, bon pour acceptation de la 
promesse de renouvellement du bail 
commercial) 
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Voici les étapes  qui constitueront le déroulement de votre dossier. 
 
 
I. Réception du contrat de réservation  
 

Après régularisation par vos soins, le contrat de réservation sera contresigné par la Société de Construction 
Vente ou son délégué et vous sera retourné par courrier recommandé avec AR. 

 
 
II. Constitution du dossier de financement 
 

Vous réunirez et nous transmettrez dans les 15 jours  de la date de signature du contrat de réservation 
l’ensemble des pièces et justificatifs  mentionnés à l’annexe du contrat intitulée « Documents 
complémentaires au contrat ». 

Nous pouvons en effet vous proposer de bénéficier de nos relations privilégiées avec des partenaires financiers 
et nous charger de leur présenter une demande de financement. Vous aurez alors à remplir et nous 
transmettre un Questionnaire de Santé.  

Dans l’hypothèse où vous souhaitez vous réserver la recherche de ce financement, ces documents devront en 
tout état de cause nous être transmis pour étude de faisabilité justifiée par l’indisponibilité du lot sur lequel vous 
aurez porté votre choix pour d’autres investisseurs. 

 
 
III. Accord de financement et d’assurances 
 

Dans l’hypothèse où l’intervention de GFE n’a pas été souhaitée, il conviendra de réclamer et nous faire 
parvenir copie de l’accord de financement  que vous aurez obtenu afin, notamment, de compléter votre 
dossier auprès du notaire chargé de la vente. 

Il en sera de même de l’offre de prêt  que vous aurez le soin : 

- d’obtenir rapidement de la banque et nous transmettre en copie dans un délai de 45 jours suivant la date 
portée sur le contrat de réservation  

- d’accepter et de retourner à cette banque durant son délai de validité et, le cas échéant, au-delà de celui 
prescrit par la règlementation 

 
 
IV.  Projet d’acte de vente 
 

En marge du montage financier, le notaire du programme aura en charge la rédaction d’un projet d’acte 
authentique qu’il vous adressera sous la forme recommandée. 

Nous nous serons chargés pour cela de lui adresser, pour être joints au projet : 

- deux exemplaires à régulariser du bail commercial à conclure avec DVS 

- les factures d’ingénierie et des meubles à viser par vos soins 

L’ensemble de ces documents (projet d’acte, bail, factures) sera à retourner au notaire. 

Votre exemplaire du bail vous sera retourné après contresignature par DVS. 

 

 
 

Le calendrier prévisionnel de votre investissement 
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V. Rendez-vous procuration chez le notaire 
 

Dès réception en vos mains de cet envoi du notaire et afin de vous éviter tout déplacement, nous nous 
rapprocherons d’un notaire proche de votre domicile avec lequel vous sera réservé un rendez-vous à votre 
convenance et qui vous sera confirmé par courrier. 

Lors de celui-ci vous sera présentée pour régularisation une procuration par laquelle vous donnerez mandat à 
un clerc du notaire rédacteur de régulariser l’acte tel qu’il vous avait été précédemment adressé. 
 

 
VI. Signature de l’acte notarié  
 
 Ceci fait, le notaire rédacteur sera en mesure de recevoir l’acte définitif. 

Ainsi que le prévoit le contrat de réservation, cet acte devra avoir été reçu dans un délai de 35 j ours suivant 
votre réception du projet  (IV) adressé par le notaire  

 
 
VII. Envoi de documents par le Cabinet d’Expertise Comptable. 
 
Le Groupe France Epargne a le plaisir de vous offrir, dans le cadre de sa formule « GFE Epargne Retraite® », les 
prestations suivantes : 
 

-  L’établissement des déclarations fiscales n° 2031 et 2033 de l’exercice de livraison 
-  L’établissement des déclarations de TVA pour l’année de livraison 
-  L’archivage de déclarations fiscales de l’exercice de livraison 

 
A ce titre, le Cabinet d’Expertise Comptable vous adresse les documents suivants en courrier recommandé avec 
AR : 
 

-  L’imprimé P0 : Déclaration de votre activité de Loueur de Meublé. 
A réception, vous devez le retourner signé au service des impôts en lettre recommandée avec AR. 
L’adresse de l’administration figure déjà sur le document que vous recevez. 

 
-  L’imprimé TNS (uniquement pour les LMP) : Demande d’affiliation ou de modification d’affiliation au titre 

d’une activité non salariée. A réception, vous devez le retourner signé au service des impôts en lettre 
recommandée avec AR. L’adresse de l’administration figure déjà sur le document que vous recevez. 

 
-  La lettre d’option à la TVA : A réception, vous devez la retourner signée au service des impôts en lettre 

recommandée avec AR. L’adresse de l’administration figure déjà sur le document que vous recevez. 
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La récupération de la TVA ne peut avoir lieu que si les locations sont assujetties à la TVA, or seules les locations 
avec services (accueil, petit-déjeuner, nettoyage des locaux et fourniture du linge de maison) sont assujetties à la 
TVA au sens de l’article 261 D – 4° du code général  des impôts. 
 
 
Pour ce faire trois cas sont visés par le texte : 
 
a) Les résidences de tourisme classées. 
 
b) Les prestations de mise à disposition d’un local meublé assorti de 3 au moins des 4 services ci-dessus. 
 
c) Les locations de locaux nus consenties par bail commercial à l’exploitant dans un établissement d’hébergement 
remplissant les conditions fixées en a) ou b) ci-dessus. 
 
La location consentie par bail commercial à un établissement d’hébergement fournissant au moins  3 des 4 services 
est assujettie à la TVA de plein droit. Il convient toutefois d’opter pour le paiement de la TVA (renonciation à la 
franchise en base si le CA TTC est inférieur à 76 300 Euros). 
 
Ainsi, un particulier faisant l’acquisition d’un immeuble d’habitation nu ou meublé qu’il donne à bail commercial à 
une société qui, en tant que de besoin, meuble cet immeuble et qui l’exploite en tant que résidence services en 
fournissant au moins 3 des 4 services, bénéficie de la récupération de la TVA. 

 
 
 
 
 

 

  

Récupération de TVA 
Dans le cadre des résidences avec services 
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I. Mission du cabinet d’expertise comptable 
 
 
- Prise en charge de : 
 

- L’établissement des déclarations fiscales n° 2031  et 2033 de l’exercice de livraison 
- L’établissement des déclarations de TVA pour l’année de livraison 
- L’archivage des déclarations fiscales de l’exercice de livraison 

 
 
 
II. Durée de la mission 
 
 
La mission est confiée pour une durée d’un an éventuellement renouvelable par accord entre les parties. 
 
 
 
III. Honoraires 
 
 
Les déclarations liées à l’investissement sont proposées à titre gracieux la première année. 
 
 
 
IV. Processus de signature 
 
 
Une lettre de mission du cabinet d’expertise comptable est jointe au contrat de réservation. Si cette proposition 
retient votre attention, vous êtes invités à signer ladite lettre de mission. 
 
 

 
Note d’information 

Définition de la mission du cabinet d’expertise 
comptable SOREGOR 

Dans le cadre d’un loueur de meublé professionnel o u 
non professionnel  
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Investisseurs  

Personnes Physiques 
 

EURL ou SARL de famille 

 

Acquièrent un logement meublé 
dans une résidence avec services 

 

Louent par bail commercial ferme de 11 ans et 6 mois renouvelable 

 

Locataire UNIQUE 

 
Assure l’exploitation, 

les prestations para hôtelières, 
et les services à la carte à des : 

 

SOUS LOCATAIRES : cadres missionnés, stagiaires, 
tourisme national et international 

 

Fiscalité LMP / LMNP Et récupération de TVA 

  

 
Mode opératoire 

Fiscalité LMP – LMNP 
Et récupération de la TVA 
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I. Le Statut en Loueur de Meublé 
 
a) Définition du LMNP 

Personne louant des meublés mais non inscrite au registre du commerce et des sociétés en qualité de loueur 
professionnel, 
 
Ou bien, personne inscrite au R.C.S. en qualité de loueur professionnel mais dont les recettes annuelles de meublés sont 
inférieures ou égales à 23 000 €, et dont les revenus correspondants sont inférieurs à 50 % de leur revenu global. 
 
b) Conséquences sur les revenus du LMNP. 
Régime simplifié (sur option si CA < 76 300€) 
 
- Le résultat est déterminé en tenant compte de toutes les charges engagées, et notamment des amortissements des 
constructions. 
 
- Si déficit : pas d’imputation sur le revenu global 
Ces déficits non professionnels sont imputables sur les bénéfices provenant de l’ensemble des activités non 
professionnelles imposables dans la catégorie B.I.C., réalisés au cours de la même année et des 6 années suivantes 
(exemple : part de bénéfices d’une société de personnes revenant à un associé qui n’y exerce pas d’activité). Les 
amortissements non déduits sont réputés différés sans limitation de durée. 
 

II. Distinction 
Recettes Meublés Inscription R.C.S.* Pas d’inscription R.C.S. 

Recettes > 23 000 € LMP LMNP 
Recettes �  23 000€ 
et revenus meublés 
�  autres revenus 

 
LMP 

 
LMNP 

Recettes �  23 000 € 
et revenus meublés 
< autres revenus 

 
LMNP 

 
LMNP 

* Ou refus d’inscription par le Greffe du Tribunal de Commerce. 

III. Comparaisons 
 LMP LMNP 

Résultats déficitaires 
(non dus aux 
amortissements) 

Imputation sur revenu global Non imputation sur 
revenu global 
(« Tunnelisation sur  
6 ans ») 

 
 
Plus-value de 
cession ou de 
cessation d’activité 

- plus-values professionnelles 
court terme et long terme 
- exonération des plus-values si : 
exercice activité depuis + 5 ans et 
moyenne des recettes HT des 2 années 
civiles précédente < 250 000 € 

Plus-values privées 
(uniquement cessions 
à titre onéreux, 
exonération à partir de 
la 16ème année) 

 
 
 
 
I.S.F. 

Exonération des biens 
professionnels seulement si : 
Recettes meublés > 23 000 € et revenus 
meublés > 50 % des revenus 
professionnels du foyer fiscal 
 
Si emprunt à 100 % : 
actif neutralisé par le prêt (passif) 
pas d’impôt I.S.F. 

Pas d’exonération 
particulière 
 
 
 
 
Si emprunt à 100 % : 
actif neutralisé par le 
prêt (passif) pas 
d’impôt I.S.F. 

  
 

Les statuts Loueur en Meublé : LMP - LMNP 
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Conditions 
Chiffre d’affaires annuel supérieur à 23 000 € TTC ou revenus de meublés représentant 
50% au moins du revenu global de l’investisseur (prorata temporis la première année) et 
inscription au RCS. 

Période d’application Dispositif permanent. 

TVA 

Récupération de la TVA. La récupération de la TVA ne peut avoir lieu que si les locations 
sont assujetties à la TVA, or seules les locations avec services (accueil, petit déjeuner, 
nettoyage des locaux et fourniture de linge) sont assujetties à la TVA au sens de l’article 
261D 4ème du CGI. 

La durée de location Liée au bail commercial 11 ans et 6 mois ferme renouvelable. 

Bailleur 

Personnes physiques ou EURL ou SARL de famille immatriculées au RCS en tant que 
loueur en meublé et non assujetties à l’impôt sur les sociétés. Dans ce dernier cas, le seuil 
de 23 000 euros de CA TTC s’apprécie distinctement pour chaque associé au prorata de 
ses droits dans les bénéfices, le calcul s’effectue au niveau du foyer fiscal. 

Destination du logement 
Habitation en général (y compris résidence hôtelière, para-hôtelière ou de tourisme) qui 
comporte des éléments mobiliers indispensables pour une occupation normale du 
locataire. 

Montant des loyers 
Libres, assujettis à la TVA au taux de 5,5 % (sauf garage 19,60%). Le chiffre d’affaires 
devant remplir les conditions du cadre 1. 

Ressources du locataire Indifférent. 

Location aux 
ascendants, 
descendants, 
associés… 

Possible en sous location par l’exploitant. 

Règle des 
amortissements à 
comptabiliser 

1/ Amortissements linéaires de la construction (sauf quote-part terrain) sur la valeur de 
ses composants à compter de la mise en service. 
 
Exemple : Appartement (sauf terrain) : 100 000,00 euros HT 
 

Postes % Prix Base Durée Taux Montant annuel 
Gros oeuvre 35,00% 35 000,00 euros 50 ans 2,00% 700,00 euros 

Façades 
Etanchéité 

10,00% 12 500,00 euros 20 ans 5,00% 625,00 euros 

Installations 
générales et 
techniques 

30,00% 27 500,00 euros 20 ans 5,00% 1 375,00 euros 

Agencements 25,00% 25 000,00 euros 20 ans 5,00% 1 250,00 euros 
  

Total 100% 100 000,00 euros   3 950,00 euros 
  

 
 

 

 
 

Le Loueur de Meublé Professionnel 
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Règle des 
amortissements à 
comptabiliser (suite) 

2/ Amortissements linéaires du mobilier sur 7 ans  
 
3/ Frais d’établissement sur constitution de Société :  
Déduction immédiate ou amortissement de 2 à 5 ans en linéaire 
 
4/ Frais d’acquisition (y compris les frais d’ingénierie d’Agent Immobilier) : 
Déduction immédiate ou amortissement comme coût supplémentaire de la construction 
(réparti au prorata sur les composants). 

Règle des 
amortissements à 
déduire fiscalement 

Le montant déductible ne peut pas excéder, par exercice, la différence entre le loyer 
acquis et l’ensemble des autres charges engagées par le propriétaire (article 39 C du 
CGI). Le montant des amortissements exclus n’est pas perdu : il s’impute ultérieurement 
sur les premiers bénéfices (amortissements réputés différés par assimilation). 

Intérêts d’emprunt Les intérêts d’emprunt s’imputent en totalité sur les loyers. 

Sort des déficits fiscaux 
Les déficits fiscaux s’imputent sur l’ensemble des revenus imposables du foyer fiscal de 
l’investisseur, de l’année de leur constatation : en cas d’insuffisance, le solde est reporté 
sur le revenu global des 6 années suivantes.  

Le bail LMP 
 

Le Bail Dom’Ville’Services offre un versement trimestriel des loyers et un relevé trimestriel 
qui correspond parfaitement au détail de gestion en adéquation avec la demande des 
services fiscaux. 

Charges sociales 

Il s’agit du coût d’affiliation de l’investisseur aux régimes obligatoires, consécutif à son 
inscription au RCS. Dans le cas d’une activité dont le résultat est nul ou négatif, ce qui est 
le cas pendant les 15 ou 20 premières années grâce à la déduction des intérêts d’emprunt 
et des amortissements, les investisseurs sont exonérés de cotisations aux régimes de 
retraite de base et complémentaire conjoints et des cotisations d’allocations familiales. Le 
déficit réduit, le cas échéant, l’assiette des cotisations dues au titre des non-salariés. Une 
cotisation minimale forfaitaire pour l’assurance maladie est due en principe, en l’absence 
d’autres revenus non-salariés. Mais cette cotisation minimale forfaitaire d’assurance 
maladie n’est pas due dans le cas d’assuré exerçant simultanément plusieurs activités 
relevant de régimes différents (salariés et non-salariés) si l’activité salariée est principale. 

Taxe professionnelle 
La taxe professionnelle est due par les loueurs de locaux d’habitations meublées qui 
fournissent eux-mêmes à des preneurs des prestations d’hébergement. Or les locaux 
meublés sont donnés à bail à la SA DOM’VILLE’SERVICES. 

Plus values de cession 
ou de cessation 
d’activité 

Plus values professionnelles court terme et long terme. 
Exonération si : Exercice de l’activité LMP depuis plus de 5 ans et si la moyenne des 
recettes des deux années civiles précédentes est < 250 000 € HT. 
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Conditions 
Aucune condition de recettes minimum. Si inscription au RCS : ne pas dépasser 23 000 € 
TTC en loyers ou 50 % des revenus. 

Période d’application Dispositif permanent 

TVA 

Récupération de la TVA. La récupération de la TVA ne peut avoir lieu que si les locations 
sont assujetties à la TVA, or seules les locations avec services (accueil, petit déjeuner, 
nettoyage des locaux et fourniture de linge) sont assujetties à la TVA au sens de l’article 
261D 4ème du CGI. 

La durée de location Liée au bail commercial 11 ans et 6 mois ferme renouvelable. 

Bailleur 

Personnes physiques ou EURL ou SARL de famille non assujetties à l’impôt sur les 
sociétés. Dans ce dernier cas, le seuil de 23 000 € de CA TTC s’apprécie distinctement 
par associé au prorata de ses droits dans les bénéfices, le calcul s’effectue au niveau du 
foyer fiscal. 

Destination du logement 
Habitation en général (y compris résidence hôtelière) qui comporte des éléments 
mobiliers indispensables pour une occupation normale du locataire. 

Montant des loyers Libres, assujettis à la TVA au taux de 5,5 %. (ou 19,60 % pour les garages) 

Ressources du locataire Indifférent. 
Location aux 
ascendants, 
descendants, 
associés... 

Possible en sous-location par l’exploitant. 

Règle des 
amortissements à 
comptabiliser 

a- amortissements immobiliers linéaires sur la quote part construction (même règle que 
pour le statut LMP). 

b- amortissements du mobilier sur 7 ans en linéaire. 

Règle des 
amortissements à 
déduire 

Le montant déductible ne peut pas excéder, par exercice, la différence entre le loyer 
acquis et l’ensemble des autres charges engagées par le propriétaire (article 39 C du 
CGI). Le montant des amortissements exclus n’est pas perdu : il s’impute ultérieurement 
sur les premiers bénéfices (amortissements réputés différés par assimilation). 

Intérêts d’emprunt Les intérêts d’emprunt s’imputent en totalité sur les loyers. 

Sort des déficits fiscaux 

Si les charges, en dehors des amortissements, sont supérieures au loyer acquis sur 
l’exercice (du fait notamment des intérêts d’emprunt), le déficit correspondant s’impute 
exclusivement sur les bénéfices provenant de l’ensemble des activités non 
professionnelles imposables dans la catégorie BIC, réalisés au cours de la même année 
et des 6 années suivantes (article 156-I 1er bis du CGI). 

Plus values de cession 
Les plus-values de cession d’immeuble suivent le régime des plus values privées 
(taxation à 27%, CSG incluse après abattement de 10% par an à compter de la 6ème 
année. Exonération à compter de la 16ème année). 

Le bail Le Bail Dom’Ville’Services offre un versement trimestriel des loyers. 

 
 
 
 

 

 

 
 

Le Loueur de Meublé Non Professionnel 


